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PREAMBULE  
 

 
Article L 123 - 1 - 3  du code de lôurbanisme : 
Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables d®finit les orientations g®n®rales des politiques 

dôam®nagement, dô®quipements, dôurbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. Il arrête les orientations 
g®n®rales concernant lôhabitat, les transports et les d®placements, le développem ent des communications 
num®riques, lô®quipement commercial, le d®veloppement ®conomique et les loisirs, retenues pour (é) la 
commune.  
Il fixe les objectifs de mod®ration de la consommation de lôespace et de lutte contre lô®talement urbain. 
 

 
Rappels  des pr incipes de base :  

Article L 110  :  « Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est 

le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences.  
Afin dôam®nager le cadre de vie, dôassurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions 
dôhabitat, dôemploi, de services et de transports r®pondant ¨ la diversit® de ses besoins et de ses ressources,  
de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, d e réduire les consommations 
dô®nergie, dô®conomiser les ressources fossiles, dôassurer la protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités 
écologiques, ainsi que la s®curit® et la salubrit® publiques et de promouvoir lô®quilibre entre les populations r®sidant 
dans les zones urbaines et rurales, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 
autonomie, leurs prévisions et leurs d®cisions dôutilisation de lôespace.  
Leur action en mati¯re dôurbanisme contribue ¨ la lutte contre le changement climatique et ¨ lôadaptation ¨ ce 
changement.  » 

 

Article L 121 - 1  :   
Il r®unit les principes fondamentaux qui sôimposent aux documents dôurbanisme :  
§ principe dô®quilibre entre 3 notions : renouvellement et développement urbains maîtrisés, 
restructuration urbaine / utilisation ®conome de lôespace, pr®servation des espaces naturels /  
sauvegarde des ensembles urbains et patrimoine bâti re marquable.  

§ principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale,  

§ principe de respect de lôenvironnement : réduction des émissions de gaz à effet de serre, maîtrise de 

lô®nergie, pr®servation de lôair, de lôeau é, de la biodiversit®, pr®vention des risques é 
 

____________________________  
 

 

Le PADD explique le projet stratégique des élus, le projet politique que les élus élaborent et 

suivent au fil de leur mandat.  Le PADD fixe des principes, décrit des orientations.  
 
 

Il  émane :  

¶ de la synthèse  de lôanalyse 

¶ du respect des contraintes supra -communales (lois, servitudes dôutilit® publique) 

¶ de la compatibilit® que lôon doit trouver entre le PLU et le sch®ma de coh®rence 

territoriale Bourg -Bresse -Revermont  

¶ de la vigilance face aux risques ( naturels et technologiques)  

¶ des enjeux  mis en évidence  

¶ des objectifs des élus.  

 

(Voir les premières parties du Rapport de présentation pour le diagnostic de la commune, et la 

3e partie consacr®e ¨ lô®tablissement du PADD). 

Il est ensuite traduit en termes de zonage , dôorientations dôam®nagement et de 

règlement du PLU.  
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Rappels des objectifs des élus  en élaborant  le PLU :  

 

¶ Ma´triser le d®veloppement de lõurbanisation avec la mise en place dõune v®ritable politique 

dõurbanisme 

¶ Conserver le caractère  rural  de la commune et int®grer les sp®cificit®s de lõagriculture locale, 

de plaine et de montagne  

¶ Intégrer les pr oblématiques environnementales du territoire  

¶ Préserver la qualité paysagère et patrimoniale du site naturel et bâti  

¶ Mettre en place une offre de logements varié e 

¶ Instaurer une offre de services adaptée aux besoins de la population  

¶ Prendre en compte les risques technologiques dans la réflexion.  
 
 
 

Pour une meilleure lecture , le PADD est présenté sous forme de fiches avec  le ou les :  

 

¦ Objectif poursuivi  

¦ Orientation s mises en place pour lôatteindre 

¦ Traduction s en termes de PLU  

¦ Illustration s. 
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Objectif n° 1  : Maîtriser le  développement de l ôurbanisation avec la 

mise en place dôune v®ritable politique de lôurbanisme 

 

 

 

 

ü Quatre o rientations  visant à répondre à ce 1 er  objectif  :  

 

 
 

1 -  Concevoir un document dôurbanisme qui envisage le 
développement urbain dans les termes du SCOT  Bourg - Bresse -

Revermont  ( notion de gestion ®conome de lôespace, objectifs chiffr®s) 

 
¦ Rappel  : Prescriptions du SCOT à envisager dôici 2028 (éch éance SCOT)  :  

 
§ Deux pôles  : Courmangoux et Roissiat,  
§ Valeur -cible  : 4 ha ¨ lôhorizon 2028 (ou 8 ha en int®grant une r®tention fonci¯re de 2) 
§ Densité  : 10 logements ¨ lôhectare en moyenne 
§ Diversit® de lôhabitat : 15% de logements locatifs aidés en moyenne s ur la commune (15% du parc des 

résidences principales  ¨ lô®ch®ance 2028). 

 

 

¦ Calcul des besoins fonciers pour Courmangoux  à lô®ch®ance PLU (de lôordre 

dôune dizaine dôann®es) :  

Estimation faite avec une croissance démographique moyenne annuelle de 1% .  

 

Eléments de base  : 4 95 habitants au recensement INSEE de 200 9 (population estimée en 

201 3)  et environ 565  en 202 3.  

Il est donc  possible dôenvisager environ 70 habitants de plus en 202 3.  

 

Calcul du besoin de logements suppl®mentaires dôici 2023 en tenant comp te du desserrement 

de la population  : 44 logements (5 65  / 2,2 hab itants  par logement = 25 6 ï 212  (résidences 

principales en 200 8) = 44).  

44 ï 10 granges que lôon peut r®habiliter en zone U ï 8 logements vacants qui peuvent être 

réutilisés en zone U (rétent ion foncière de 3) ï 10 logements dans les dents creuses = 16 

logements neufs à créer  (ces chiffres émanent du diagnostic de la commune).  

 

ü Avec 10 log/ha  : besoin dô1,6 ha. Cette surface est à répartir  en diverses zones  : U , 

1 AU et 2 AU.  

 

 

2 -  Prendre en compte la problématique «  assainissement  »   
 

La commune doit int®grer dans sa r®flexion dôurbanisme les probl®matiques dôassainissement. 

Pour cela, elle a élaboré son Z onage dôassainissement parall¯lement  à lô®laboration du PLU 

pour quôil y ait une coh®rence entre les deux r®flexions, entre les possibilit®s dô®volution 

démographique et les capacités des syst¯mes dôassainissement.  

La commune a programmé des travaux pour améliorer le fonctionnement du réseau et des 

lagunes.  

Cette notion peut être également tr aitée avec le point relevant des enjeux environnementaux 

évoqués ci -après.  
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3 -  Prendre en compte la problématique «  risques  »  
V Nature ls 

V Technologiques  

 

Risques naturels (secteurs inondables )  :  

Il sôagit des secteurs inondables par débordement des rivières o u accumulation dôeau. Ce sont 

les secteurs situés à  Courmangoux  en  fonds de vallons et à Chevignat sans incidence sur les 

zones bâties . 

 

Risques technologiques  :  

 

La commune doit prendre en compte lôimpact de la pr®sence des canalisations qui traversent 

son territoire :  

 

1.  Les c analisations de transport de pétrole SPSE  :  

Le passage de ces canalisations dans une zone agricole et de forêts est sans incidence 

sur lôurbanisation. Seul le secteur de la Grange des Bois , comprenant 4 logements et très 

proche des c analisations, est impacté .  

 

2.  La canalisation de transport de gaz E trez -La Cure  :   

La zone « de dangers très graves  » de 135 m de part et dôautre de la canalisation 

impacte Courmangoux et La Courbatière  (ELS : effets létaux significatifs) .  

 

A Courmangoux, p¹le amen® ¨ se d®velopper selon le SCOT, lôurbanisation ne sera pas 

densifiée à proximité de la canalisation .  

Dôune mani¯re g®n®rale, la construction ou lôextension dôétablissements recevant du public de 

catégories 1 à 3 sont proscrits  dans l es zone s de dangers graves pour la vie humaine 

(premiers effets létaux).  

 

 

4 -  Intégrer la politique économique dans la réflexion du PLU  
 

Le diagnostic de la commune a mis en évidence quelques activités économiques  diffuses sur le 

territoire  communal . Le PLU encourage  leur diversité assurant des services à la population 

locale et un dynamisme à la commune.  

En revanche, il ne reconnaît pas la nécessité de créer une zone artisanale (dans le respect des 

conditions fixées par le SCOT BBR)  ; il mise sur la politique interco mmunale de la 

Communauté de communes en la matière  (voir également le diagnostic) . 

 

 

Le volet «  Agriculture  » est important à Courmangoux avec cinq exploitations ayant leur siège 

dans la commune  et une douzaine au total travaillant les terres de la commune   (voir le point 

spécifique ci -après).  Côest une activit® que les ®lus souhaitent encourager. 

 

 

En troisi¯me lieu, le PLU int¯gre lôactivit® ç carrière  » de Roissiat aux lieux -dits Le Tremblay et 

La Boissière. Cette activité est importante au vu de sa supe rficie dôenviron 15,75 ha et des 

emplois induits (4 à minima) .  

La commune souhaite la pérenniser  ; lôautorisation dôexploiter  est valable jusquôen 2027, 

remise en état incluse.  
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ü Traduction en termes de PLU  :  
 

Zonage  :  
Des zones adéquates pour prendre  en compte ces principes  et enjeux :  

 

V Urbaines (U A et UB )  pour le tissu urbain  existant  

 

V Zones à  urbaniser  ( AU )  pour les zones dôextension (1 AU  : possibilit® dôurbanisation 

immédiate, et 2 AU  : urbanisation future)  

 

Ces zones constructibles prennent en compte lôimpact des risques technologiques. 

 

V Agricoles (A) et naturelles (N)  pour le reste du territoire  

 

V Trame «  carrière  »  au titre de lôarticle R 123-11 c du code de lôurbanisme dans la zone 

N pour le périmètre de la carrière (exploitation et extension possibles).  

 

V Trame «  risques  dôinondation»  au titre de  lôarticle R 123-11 b du code de 

lôurbanisme : information de  la population du risque potentiel.  

 

 

Orientations dôam®nagement et de programmation :  
Pour intégrer les principes désirés de formes urbaines  et de densités.  

 

 

Règlement  :  Avec des règles qui permettent une forme urbaine nouvelle (avec  la densité, 

les volumes divers ) , la diversité des fonctions, etc  é,  p rescriptions au vu  de lôart. R 123-11 b.  
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ILLUSTRATION S ORIENTATIONS 1  

Schématisation  

N 

La Forêt  

 Les Granges Chambard 

Saint Oyen  

La Verjonnière  

 Les Renaudats 

Moulin de la 

Roche 
Grange dõOffre 

La Grange des Bois 

Moulin Penon 

Lõarmature du territoire :  

Les deux pôles Courmangoux et Roissiat  

Les autres pôles bâtis  

Le bâti diffus  

Le site de la carrière  

 

Les secteurs inondables  
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Objectif n° 2  : Mettre en place une offre variée de logements pour 

diversifier le parc  

 

 

 

 

ü Quatre o rientations  visant à répondre à ce 2 e objectif  :  

 

 
 

1 -  Diversifi er les p roduits dans les programmes neufs  
 

La proportion de logements locatifs aidés, ou  logements sociaux, doit pouvoir progressivement 

augmenter (seulement 2,9 % du parc de résidences principales en 201 2).  

 

 

ü Pour cela, trois modes dôintervention sont retenus dans le PLU :  

 

¦ Dans les zones 1AU  supérieures à 1 500 m2  : un emplacement au titre  de lôart. L 

123 -2 b (chacune de  ces zones 1AU devra comporter un logement social)  

¦ Dans les zones 2AU  : au moins 15% (art. L 123 -1-5-16)  

¦ Ailleurs sur lôensemble du territoire, en cas de cr®ation de logements (neuf ou 

réhabilitation) le 3 e logement doit êt re un logement locatif aidé.  

 

 

2 -  Diversifi er l es formes urbaines dans les programmes neufs  
 

Le parc de logements s ôest développ é uniquement sous la forme de pavillons individuels, la 

plupart du temps sur des parcelles assez grandes.  Le type « maison  » représente 98,2% du 

parc des logements.  

 

Le PLU donne la possibilité de  varier lôoffre de logements dans les nouvelles opérations de 

manière à  ne plus sôorienter uniquement vers du pavillonnaire : les aménageurs doivent 

diversifier lôhabitat pour obtenir un panel allant de lôindividuel pur, ¨ lôindividuel group®, sans 

oublier les petits collectifs.  

De même les tailles de logements doivent être diversifiées, les opérations doivent permettre 

une diversité intergénérationnelle (par exemple petits  logements en RDC pour des personnes 

âgées, plus grands logements avec duplex au -dessus pour des m®nages avec enfants, etc é)    

 

En outre,  les nouveaux quartiers doivent être conçus comme des extensions du tissu urbain 

existant en se greffant au maillage viaire, et à l a forme urbaine voisine (sôinscrire dans le 

prolongement des cheminements et rues, se fondre dans la trame architecturale é).  La densité 

recherch®e minimale de 10 logements ¨ lôhectare (valeur brute dans le SCOT)  doit être conçue 

en organisant de nouveaux quartiers (taille différente des lots, architectures mixtes au sein 

dôune m°me op®ration, etc ...). Voir parall¯lement lôorientation relative ¨ lôidentit® des cîurs 

de hameaux ci -après.  
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3 -  Encourager la réhabilitation des logements vacants ou des gr anges 
qui peuvent changer de destination  
 

La commune b®n®ficie dôun parc de constructions anciennes remarquables (isol®es ou en îlots, 

voir les cîurs de village). Le diagnostic d e la commune a permis  de constater de s possibilités 

de réhabilitations, et des  logements vacants.  Ce bâti existant représente un potentiel de 

nouveaux logements au sein des trois pôles bâtis.  

Pour conserver ce patrimoine, le PLU encourage le mouvement de réhabilitation , dynamique 

depuis quelques décennies. Une rétention foncière est  néanmoins introduite dans la réflexion 

du PLU.  

 

La production de logements locatifs sociaux peut être également recherchée par la 

réhabilitation.  

 

 

4 -  Pérenniser le bâti diffus  
 

Il ne sôagit pas ici de favoriser le mitage du territoire par de nouvelles constructions, mais de 

pr®server le b©ti ®pars, notamment lorsquôil pr®sente un int®r°t architectural. 

Ces possibilit®s de r®habilitations sôajoutent aux pr®c®dentes et peuvent repr®senter des 

créations de nouveaux logements.  

 

 

ü Traduction en termes de PLU  :  

 
Zonage  :  
 

V Urbaines (U) pour le tissu urbain   

V Et ¨ urbaniser (AU) pour les zones dôextension : 1 AU ( avec des orientations 

dôam®nagement) 

V Naturelles N indicées pour le bâti diffus  

 

V Logements sociaux  : t rame s indiquant lôutilisation des article s L 123 -1-5-16 et L 123 -2b 

du code de lôurbanisme.  

 

 

Orientations dôam®nagement :  
Pour intégrer les principes désirés de formes urbaines , de densités , de modes de 

d®placements, dôam®nagements paysagers é.  

 

Indication des articles L 123 -1-5-16 et L 123 -2b du code de l ôurbanisme retenus en mati¯re de 

mixité sociale.  

 

 

Règlement  :  
R¯gles qui nôemp°chent pas la densit®, les volumes divers é, les aménagements et extensions 

des constructions existantes, possibilités au sein de la zone N indicée  Nd, art. 11 pour le 

respect de certaines prescriptions architecturales é 

 

Indication des articles L 123 -1-5-16 et L 123 -2b du code de lôurbanisme retenus en mati¯re de 

mixité sociale.  
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ILLUSTRATION S ORIENTATIONS 2  

Schématisation  

Les zones 1AU et 2AU dans lesquelles  

les formes urbaines doivent être 

variées  ð voir les Orientations 

dõam®nagement et de programmation 
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Objectif n° 3  : Conserver l e caractère rural de la commune  et intégrer 

les sp®cificit®s de lôagriculture locale, de plaine et de montagne 

 

 

 

 

ü Trois o rientations  visant à répondre à ce 3 e objectif  

 

 
Le PLU prend en compte cet objectif et ces spécificités de différentes maniè res  :  

 

1 -  Préservation des sites agricoles  et des terres agricoles 

environnantes  
 

Les sièges des cinq  exploitations agricoles de 201 2 installées à Courmangoux ont été identifiés 

(plaine et coteaux), les terres travaill®s par lôensemble des agriculteurs ®galement ( quinze  au 

total).  

 

Le PLU pr®serve lôoutil de travail des exploitants en envisageant une zone agricole autour de 

ces exploitations, et en circonscrivant le développement urbain aux deux pôles bâtis définis 

dans  le SCOT.  

 

La construction diffuse es t interdite. Seule la pérennisation du bâti existant diffus est possible.  

Le PLU stoppe ainsi le d®veloppement de la construction non li®e ¨ lôagriculture dans la plaine 

et sur la montagne  :  

× En plaine  : aménagement et extension possibles des constructions non agricoles 

existantes dans des secteurs délimités, avec changement de destination éventuel, mais 

sans possibilité de nouvelles constructions  

× Sur la montagne  : statu quo pour les «  chalets  » implantés dans des conditions de 

viabilisation parfois très lim itées.  Toute construction nouvelle est interdite.  

 

Ainsi lôespace agricole peut conserver toute son unit®. 

 

 

2 -  Détails pour le secteur agricole montagneux  
 

Le diagnostic de la commune a montré la valeur paysagère et environnementale des pentes du 

Revermo nt (secteur naturel et agricole). Le PLU souhaite protéger ce secteur par une zone 

naturelle.  

Les élus retiennent trois principes  : lôarr°t du mitage du territoire, la prise en compte de 

lôabsence dôadduction dôeau, et la prise en compte de lôenvironnement et du paysage.  

La zone N  nôemp°che pas lôexploitation agricole des espaces, mais elle est non constructible. 

 

Seules sont circonscrites des zones agricoles à proximité des exploitations agricoles en place 

(Chevignat et Roissiat).  

 

Orientation à  relier aux  enjeux environnementaux et paysage rs  (voir ci -après) .  

 

 

 

 



12 
 

PLU de Courmangoux  -  PADD -   A. Dally -Martin Etudes dôurbanisme 

 
 
 

3 -  Détails pour le secteur agricole de la plaine bressane  
 

Au-delà des exploitations et des terres travaillées  repérées , la zone agricole définie permet en 

outre lôinstallation ®ventuelle dôautres exploitants.  

 

 

 

ü Traduction en termes de PLU  :  Zonage , règlement  
 

Zone s A et N (avec secteurs indicés Nd pour le bâti diffus) . 
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ILLUSTRATION S ORIENTATIONS  3  

Schématisation  

Bâtiments des cinq 

exploitations agricoles 

professionnelles  

Pôles bâtis circonscrits  

Bâti diffus non agricole  
N 
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Objectif n° 4  : Intégrer les pro blématiques  environnementales du 

territoire  

 

 

 

 

 
ü Orientations  visant à répondre à ce 4 e objectif  

 

 
Un certain nombre dôespaces font lôobjet dôune prise en compte particuli¯re :  

 

× Le Mont Myon  en tant que site classé, les ZNIEFF de type 1 et la zone Natura 

2000 .  

Ces diverses mesures tendent à préserver des sites, des biotopes, etc ... que le PLU intègre 

comme des éléments importants à préserver pour les générations futures.  

Il sôagit essentiellement des secteurs de montagne. Le PLU reste vigilant sur les secteurs 

occup®s par lôhomme les plus proches (urbains ou agricoles) , notamment au pied des pentes 

de Chevignat et Roissiat.  

 

× Les zones humides  inventoriées pour leur intérêt en termes de biodiversité  ( les  

bord s des ruisseaux , les mares ).  

 

× Les jardins et ver ger s  de Chevignat  ou Roissiat :  

I ls «  accompagnent  » les propriétés bâties ou participent à la structuration des pôles bâtis. Ils 

font partie intégrante du paysage à protéger.  

Les élus souhaitent les pérenniser.  

 

× Les boisements  :  

Devant le constat dôune grande destruction des haies, les élus expriment la volonté de 

conserver malgré tout une sensation de boisement et de bocage.  

 

Au vu des divers outils envisageables, code de lôurbanisme et code forestier, le PLU utilise 

lôarticle L 123-1-5-7° du code de l ôurbanisme pour identifier les haies et bosquets ¨ pr®server.  

Ces haies sont importantes notamment le long des ruisseaux (importance des trames vertes et 

bleues).  

 

Les grands espaces bois®s sont consid®r®s comme ®tant d®j¨ pris en compte par lôapplication 

du code forestier (massifs de plus de 4 ha).  

Précision  : ces grands espaces sont tous positionnés en zone Np qui garantie leur 

inconstructibilité (excepté pour les équipements liés aux services publics sous conditions).  

 

 

× La carrière de Roissiat  en partie  concernée par la ZNIEFF de type 1 du Mont 

Myon  et le site Natura 2000. La présence du site Natura 2000 a été prise  en compte 

lors de son extension (voir lôautorisation pr®fectorale dôexploiter qui en a r®sult®). 
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En tant quôenjeu environnemental, la problématique assainissement  trouve aussi sa place dans 

ce chapitre :  

Le zonage dôassainissement travaill® en 2011 conduit ¨ programmer des travaux sur le r®seau 

et les unités de traitement pour améliorer la qualité des rejets dans le milieu naturel. Le PLU  

est conçu en cohérence avec cette réflexion.  

 

 

ü Traduction en termes de PLU  :  
 

Zonage, règlement  
 

Zones  : zones naturelles (Np)  pour tendre à une protection significative  (coteaux du 

Revermont, bords des ruisseaux , etc ... ) , zone N j (jardins) pour intégrer  les jardins et verger s 

de Chevignat  et Roissiat . 

 

Trame reprenant lôutilisation de lôarticle L 123-1-5-7Á du code de lôurbanisme pour les haies et 

bosquets intéressants.  

Précision dans le Règlement du PLU, article 13  :  

« Si les besoins dôun projet de construction ou lôam®nagement dôune voie, ou lô®tat sanitaires 

des arbres, n®cessitent une coupe ou un d®frichage dôune mani¯re significative faisant perdre 

lôint®r°t ¨ cet ®l®ment de paysage, il faudra proc®der ¨ une replantation. » 

 

Un règlement de zone N qui circonscrit les possibilités ou interdictions sur des territoires 

sensibles.  
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ILLUSTRATION S ORIENTATIONS  4  

Schématisation  

Site Natura 2000  

Site Classé  

ZNIE FF de type 1 et 2  
Synthèse DREAL  (données 

Carmen) 

 Site Natura 2000  

Site Classé  

ZNIEFF de type  2 

ZNIEFF de type  1 


